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Perception de la corruption en AEOI1 en 2023 : un panorama contrasté 
entre meilleur classement africain (Seychelles) et pire classement mondial 

(Somalie). L’AEOI se concentre sur le bas du classement.   
 

L'indice de perception de la corruption (IPC) de Transparency international est le classement international de la 

corruption le plus utilisé dans le monde. Il mesure le degré de corruption du secteur public de chaque pays, tel qu'il 

est perçu par les experts et les hommes d'affaires. 180 pays sont ainsi classés. L’Afrique Subsaharienne reste la 

région la moins bien classée, tandis qu’en son sein, l’AEOI occupe le bas du classement : quelques améliorations 

permettent néanmoins de relever modestement la note moyenne de la région de 31,1 en 2022 à 31,3 en 2023. 

Cette dernière se maintient néanmoins en deçà de la note moyenne d’Afrique Subsaharienne de 32,8 en 2023.  

 

L'Indice de Perception de la Corruption (IPC) 2023 de Transparency International témoigne de la mauvaise 

performance du continent Africain en matière de lutte contre la corruption, la plupart des nations africaines 

affichent en 2023 une stagnation de leur score IPC. La situation en AEOI observe également une évolution 

mitigée. Si les Seychelles obtiennent la meilleure note d’Afrique Subsaharienne avec un score IPC de 71/100 

et un classement à la 20ème place de l’index mondial (à égalité avec la France et le Royaume Unis), l’archipel fait 

figure d’exception : sur 180 pays classés dans le monde, la région AEOI compte 6 pays dans les 20 plus 

mal classés mondiaux : 

- 6 pays parmi les 20 plus mal classés mondiaux : dernier pays du classement au niveau mondial, la 

Somalie à la 180ème place et la 49ème place de la zone Afrique sub-saharienne (ASS) avec un score IPC de 

11. Viennent ensuite le Sud Soudan (Score IPC de 13 ; 177ème monde ; 28ème ASS), les Comores (20 ; 

162ème monde ; 26ème ASS), le Burundi (20 ; 162ème monde ; 26ème ASS), le Soudan (20 ; 162ème monde ; 

26ème ASS) et l’Erythrée (21 ; 161ème monde ; 25ème ASS).  

- Auxquels viennent s’ajouter 4 dans le dernier tiers : Toujours dans les pays mal placés, on retrouve 

ensuite Madagascar (25 ; 145ème monde ; 22ème ASS), l’Ouganda (26 ; 141ème monde : 21ème ASS), 

Djibouti (30 ; 130ème monde ; 18ème ASS) et le Kenya (31 ; 126ème : 17ème ASS).  

- En milieu de classement figurent l’Ethiopie (37 ; 98ème monde ; 12ème ASS) et la Tanzanie (40 ; 87ème 

monde ; 10ème ASS) ; 

- Enfin, le premier quart du classement comprend Maurice (51 ; 55ème monde ; 5ème ASS), le Rwanda 

(53 ; 49ème monde ; 4ème ASS) et les Seychelles (71, 20ème monde, 1er ASS).  

La moyenne de la région AEOI s’établit en 2023 à 31,3, légèrement inférieure à la moyenne d’Afrique 

subsaharienne de 32,8 et nettement inférieure à la moyenne monde de 43,0. Dans le détail, l’Afrique de l’ouest 

affiche un score moyen de 35,9, l’Afrique australe de 43,6 et L’Afrique centrale de 28,1. 

 
1 AEOI, zone de compétence du SER de Nairobi : Afrique de l’Est (Kenya, Ouganda, Soudan du Sud, Rwanda, Burundi, Tanzanie) ; 
Corne de l’Afrique (Éthiopie, Somalie, Djibouti, Erythrée, Soudan), Océan Indien (Madagascar, Comores, Seychelles, Maurice) 

La zone AEOI (Afrique de l’Est, Corne de l’Afrique, Océan Indien) globalement mal classée avec 10 pays dans 

le dernier tiers du classement, dont 6 pays parmi les 20 plus mal classés mondiaux … mais aussi le 1er d’Afrique 

subsaharienne 



 
 

 

a) Tendance sur l’année : l’AEOI progresse moins vite que la moyenne de l’Afrique Subsaharienne 

La moitié des pays de la zone AEOI observent en 2023 un recul de leur score IPC. Parmi les évolutions à 

la baisse, on retrouve le Soudan (-2 points ; classement stable), la Somalie (-1 point ; Classement stable), 

l’Erythrée (-1 point ; +1 place), Madagascar (-1 point ; -3 places), le Kenya (-1 point ; -3 places) et l’Ethiopie (-

1 point ; -4 places). A l’inverse, certains pays observent une amélioration de leur score IPC, c’est notamment 

le cas du Burundi (+3 points ; +9 places), des Comores (+1 points ; +5 places), de la Tanzanie (+2 points ; +7 

places), de Maurice (+1 point ; +2 places), du Rwanda (+2 points ; +5 places) et des Seychelles (+1 point ; +3 

places). Djibouti (classement stable), L’Ouganda (-1 place) et le Sud Soudan (+1 place) observent quant à 

eux une stagnation de leur score IPC. Au niveau agrégé, le score moyen IPC de la zone AEOI observe une 

légère augmentation en 2023 passant de 31,1 à 31,3, tandis que le score moyen de la zone ASS passe de 

32,4 à 32,8 : la région a donc un score moyen inférieur qui reste de l’Afrique subsaharienne. Dans le détail, 

l’Afrique de l’ouest observe une augmentation de 35,3 à 35,9, l’Afrique australe une diminution de 43,8 à 43,6 et 

L’Afrique centrale une augmentation de 27,5 à 28,1. 

b) Tendance sur la décennie : dégradation de la perception de la corruption en AEOI 

Sur la dernière décennie, la situation en AEOI observe également une évolution mitigée. En tête de file, 

les Seychelles ont observé une très nette progression (+19 points ; +30 places). Viennent ensuite le Soudan 

(+7points ; +10 places), la Tanzanie (+5 points ; +14 places), le Kenya (+4 points ; +13 places), l’Ethiopie (+4 

points ; +16 places), la Somalie (+3 points ; -5 places) et le Burundi (+1 points ; +2 places). Certains pays ont 

à l’inverse observé un net recul. C’est le cas de Comores (-8 points ; -25 places), de Madagascar (-7 points ; 

-24 places), de Maurice (-6 points ; -12 places), de Djibouti (-6 points ; -30 places), de l’Erythrée (-4 points ; -

9 places), et de l’Ouganda (-3 points ; -11 places). Au niveau agrégé, la moyenne de la zone AEOI a observé 

une légère diminution entre 2012 et 2023 passant de 31,9 à 31,3, tandis que le score moyen de la zone 

ASS est passé de 33,2 à 32,5. Dans le détail, l’Afrique de l’ouest a observé une augmentation de 35,7 à 35,9, 

l’Afrique australe une nette diminution de 47,6 à 43,6 et L’Afrique centrale a stagné à 28,1. 

  

Quelques améliorations toutefois, mais qui restent marginales et sans réelle incidence sur le score IPC moyen 

de la zone : le score moyen de l’AEOI reste inférieur au score moyen de l’Afrique subsaharienne 



 
 

Annexes : 
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